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Chronique du liebefeld
Vœux de Nouvel-An
de la section apicole de Liebefeld
Peter Fluri, section apicole, Station de recherches laitières,
3097 Liebefeld-Berne

Chères apicultrices, chers apiculteurs,

Les collaboratrices et collaborateurs de la section apicole vous
souhaitent une année de santé et de joie auprès de vos proches et de
vos amis. Que votre activité dans les ruchers vous permette de récolter
du miel de bonne qualité et vous procure la détente et l'édification
dont vous avez besoin.

L'année dernière, je vous ai présenté nos collaboratrices et collaborateurs.

Aujourd'hui j'aimerais profiter de ce début d'année pour vous faire
connaître l'organisation de notre section.

Vous savez déjà que la section apicole fait partie de la Station de
recherches laitières (FAM). Celle-ci se compose de sept sections, dont six
s'occupent du lait et des produits laitiers. Notre section, par contre, se

consacre aux abeilles et aux produits apicoles. Son rattachement à la Station
de recherches laitières s'explique par l'histoire de notre institut, la situation
centrale des bâtiments et l'infrastructure disponible.

Les activités de la section apicole sont définies dans différentes dispositions

légales. Elle est divisée en quatre groupes de travail, dont chacun est
responsable d'un secteur déterminé (cf. organigramme et tableau). Pour
assurer le déroulement optimal de nos travaux, ceux-ci sont organisés sous
forme de projets. Grâce à une gestion systématique, les projets peuvent être
planifiés soigneusement et exécutés en temps utile. Chaque projet est dirigé
par un chef, qui en assume la responsabilité. La composition des groupes de
travail dépend des aspects scientifiques des projets à traiter; elle est flexible
et ne coïncide pas avec la répartition des tâches de nos collaborateurs dans

l'organigramme.
Les projets sont brièvement décrits dans le programme de travail de la

FAM, qui s'étend sur une période de quatre ans. Actuellement nous
sommes en train de mettre au point le programme de travail pour la période
comprise entre 1993 et 1996. Dans cette phase préparatoire, nous consultons

toutes les organisations suisses d'apiculture afin de pouvoir tenir
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compte des besoins de la pratique. Malheureusement nous ne pouvons
cependant jamais donner suite à la totalité des nombreuses propositions que
nous recevons. Nous essayons toutefois d'intégrer dans nos projets les
demandes qui nous semblent primordiales pour les apiculteurs. L'été
prochain, on décidera du contenu définitif du programme de travail 1993-
1996, et nous vous présenterons alors nos projets.

Nous saisissons cette occasion pour rappeler l'importante participation
qu'apportent les associations suisses d'apiculture à la préparation de notre
programme de travail, et nous leur adressons nos remerciements les plus
cordiaux pour leur collaboration. Elles contribuent essentiellement à
l'épanouissement de notre travail dans l'intérêt des apiculteurs suisses.

Commentaire de l'organigramme

Organigramme de la section apicole: elle est divisée en quatre groupes,
dont chacun est responsable d'un ensemble de tâches bien délimité. Les
membres de ces groupes collaborent de manière flexible à la réalisation des

projets.
L'organigramme n'indique que les collaboratrices et collaborateurs

permanents, sans mentionner les stagiaires ou les candidats aux diplômes et au
doctorat, qui participent de manière non négligeable aux recherches de la
section apicole.
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Les tâches des quatre groupes de travail de la section apicole

Les maladies des abeilles :

- orientation scientifique des instances officielles et des apiculteurs
pour prévenir et combattre les maladies des abeilles;

- participation à la formation des inspecteurs ;

- analyses diagnostiques d'échantillons d'abeilles et de rayons;
- appréciation de l'efficacité et des effets secondaires de produits

chimiques destinés à la lutte contre les maladies des abeilles
(procédures d'homologation);

- prise de position sur les demandes d'importation d'abeilles (appréciation

des risques de propagation d'épizooties) ;

- mise au point des bases biologiques.

La conduite du rucher:

- orientation technique des apiculteurs;
- établissement de bases et mise au point de méthodes adéquates pour

une conduite du rucher et une obtention de produits apicoles
performantes et écologiquement admissibles;

- participation à la formation des conseillers.

Les produits apicoles :

- élaboration de critères d'appréciation de la qualité des produits
apicoles (miel, cire, pollen, propolis);

- étude des mécanismes d'altération de la qualité des produits api¬
coles, dépistage de contaminations par des substances étrangères;

- mise au point de méthodes d'appréciation de la qualité;
- information des apiculteurs et des instances officielles sur des

problèmes relatifs à la qualité des produits apicoles;
- participation à la formation des contrôleurs du miel.

La protection des abeilles :

- appréciation de la toxicité pour les abeilles de produits phytosani-
taires (procédures d'homologation);

- information des apiculteurs en cas d'intoxications d'abeilles.
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